
NATIONS UNIES Distr. 
GE!ŒRALE 

E/5223 CONSEIL 
ECONOI\AIQl~E 
ET SOCIAL 

6 novembre 1972 
FRANCAIS 
ORIGINAL: .ANGLAIS 

,-----~---~,~-----.-.---~-=----~----------
Reprise de la cinquante-troisiè;_ne session 

APPLICATION DE LA DECLA.'Rf.TION SUR L' OC'l1ROI DE L1 INDEFEUD.A.."'iCE AUX PAYS ET 
AUX PEUPLES COLO:UAUX PAR LES INSTITUTIONS SPECIALISEES ET LES IlTSTI

TUTIONS DITEP.NATIŒTALES ASSOCIEES A L 'ORG.A!HSA'rION DES Nf.TIONS UNIES 

Note du Président du Conseil 

1. Conformément aux dispositions du pru:agraphe 4 de la résolution 1720 (LIII) du 
Conseil, j'ai poursuivi mes consultations avec le Président du Co~ité spécial chargé 
d'examiner la situation en ce qui concerne l'application de la Décla::.~a.tion sur 
l'o~troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et j'ai sollicité 
l'avis de l'Organisation de l'unité af:::-icaine ( OUA) sur des questions relatives à 
la participation de représentants des mo~ve~ents de libération nationale des 
territoires coloniaux d'A:'.:'rique à ùes réunions des institutions spécialisées, 
conform.ément aux dispositions du para6raphe 9 de la résolution 2874 (XXVI) de 
l'Assenblee générale. 

2. En réponse à un tclécrar:nne que je lui o.vais 'adressé, le secrétaire général 
adjoint de l'OUA a proposé que l'on e~vise~~ de modifier les constitutions et 
règlements intérieurs des institutions spécialisées de façon à permettre la parti
cipation de représentants cl.es mouver1.ents de libération à ce::.·taines réunions. Da....'1s 
un télégramme ultérieur, le secrltaire général de l'OUA a d~claré ce qui suit : 

"Comr.ie sui te à notre télé3ramme co:::ice::.--na.,.-it la. participation des mouvements 
de libération à des réunions d'institutions spécialisées, nous souhaitons 
compléter comme suit notre proposition initiale : 

1. Seuls les mouvements reconnus par l'OUA devraient être invités à 
être représentés auxdit~s retL~ions. 

2. Il faudrait inviter les institutions spécialisées ù informer à 
l'avance le secrétariat général de l'OUA de la tenue des conférences, sé~inaires 
ou t·out~s aut::-es réunions aya....'1t u.11 rapport avec le territoire colonial considéré. 

3. L'OUA ccm.muniquera aux institutions s~ecialisées, s'il y a lieu, les 
noms cl_es représentants des oou.Yements de libération r.ationale qui devront être 

.,,, t.,,, ... t . ,.,,, ... t . .; . . ' . represen es a cer-eines conierences, a cer aJ.ns seminaires ou a certa.J..nes 
réunions régionales. 
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Compte tenu de ce qui prec�de, nous csperoris que le Conseil economiq_ue . 
et social approuvera la proposition faite par l'OUA concernant les modifications 
a apporter a"..lX constitutions ou reglcments interieurs c_es institutions 
Specialisees • 

II 

3. Les propositions qui precedent ont etf portees a l'atten�ion du Comi�e special.




